
de Zina, à 7.ina, BI’ : 204 ]<ouseri ; ilnlail : conlntIIU.zina(rlyahoo.f;c tel : 675464957/675320363,

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CC)NAC au numéro 1517, DDMINM AP/LC (SMS ou appei) aux numéros

(+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 “4.8, ou le MO au numéro (+237) 675464957/675320563

Fair à Zina, le_ 2 6 JAI 2ûæ

Copies

DDI\:TNIViAP#/ JC
ARMP/EN
CIPM DE ZINA
Affichage / chreno
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11 s'af_;;1 irolamnrelrl :

~ de l’absence du cautionnement de sounlission à l’ouverture des plis;

“ de l’absence de l’attestation de catégorisation ;

- de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente

- des fausses déclarations, manœuvres fraudulcuses ou des pièces falsifiées

du non-respect de 19 critères d’évaluation ;

” l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

dc l’absence de possess. en d’un matériel minimum (liste à préciser par le rnaît„ ’) d’Ouvrage et à

déterminer en propre ou en location) ;

' de 1-absence de la charte d’Intégrité ;

de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et

e11vironnenlentales ;

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumission n aires porteront à titre indicatif sur

- la présentation de l’offre ;

- les références du soumissionnaire ;

- le service après-vente (disponibilité des pièces de rechan sc, atelier de réparatIon,

personnel technique), le cas échéant :

- la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources

financières. le chir'fr. d'affaires, attestation de solvabilité financière).

• Qualification et expérience du personnel

Moyens logistiques

N<ïéthodologie

- Les preuves d’acceptation des conditions du marché

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribue le marché au soumissionnaire ayant

présenté une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre

est évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantielïement conforme au

Dossier d’Appel d’Offres.

17. Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionner et être attributaire de l’unique lot.

18. Durée de validité des offres

T.cs sounrïssionlraires restent cIJgagés paI- leur offre pendant de 00 jollls à partir c1. la dat-c ltlrr{tc

initiale fixée pour la remise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à auprès de la Comnruue
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AVIS }}' Al’I)EL l>90jfFR}= S NA ’ l') ( 11\1 Al J C>ti VER.X'

R :'OG:;/AGN <)'/C: ZINA/CÏPï\1/2G26 };TJ ....2...È...JAI...2Û2â.... . . .

bN PRO(,'EIDURE n'URGENCE pouR LA coN$r' nu(:T ION D;tN (Ol) l'or.ULCE Ë(}Ul?Ë
DE POMPE À MOTRICITÉ HUMAINE À L'EP bE MÏSj)É DANS LA COMMtJNE DE ZINA,

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARt, REGION DE L’EXTREME NORD
À m'ouvrir qu'en séance de dëpotlillemenï"

13. Recevabilité des plis
Les pièces ddministrativcs, l'offre technique et l'offre financière doivent êtle placées dans des

enveloppes dIfférentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irTecevables par le Maître d’Ouvrage :

8 les plis portant les indications sur l'identité du -oumissionnaire ;

, les plis parvenus postérieurement aux dates et l',cures limites de dépôt ;

8 les plis non-conformes ati mode de sotlmission ;

e les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

, le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies.

Toute offre incoïnplète conformément aux prescriptions du l)ossier d’Appel dïC)ffres sera

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre les cautions dans le domaine des mr:''hés publics ou le non-respect des modèles des

pièces du Dossier d’Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple 'le 1totTI '-; sans aucun

recours. Une caution de soumission broduite mais n’ayant aucun rappoll avec la consultation

concernée est considérée comme absente. T,8 caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

T:'GÏ;e::::::::ï::/:::/air en tin temps et aura lieu le .4.i.f!!..@9. à/#.. heures, 1.,ellle locale
par la Commission Interne de Passation cles Marchés dIt Maître d ’Ottvlage dans la salle des

délibérations de la Commune de Zina sise à Zind.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une

seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces duelwkradministratif requises doivent être produites en originaux ou

en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétenteï

conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater

de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de

D’Appel d90ffres

En cas d’absence ou de non-conforrnité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture

des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l’offre sera rejetée

15. Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires
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]Ja1 Ie pI-éSC'jli /\ \'is ci’ApJrcl cl’ Offres, 111s cil 1reprises ilrtéressécs s(>ll1 invitécs à founlil (18_11s }erlrs
offres, les ini-or'1-,ratio i JS authentiques qui permettront de retenir celle ]loüvanl réaliser les prestations
après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public du

Ministère de l’Education de Base de l’Exercice 2026.

8. Mode de sournission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne

9. Cautionnemen' de soumission

Chaque soumissionnalre doit joindre à ses Dièces administratives un caurionnement de soumission

acquitté à la main et iimbrée, délivrée par un organisme ou une institntion financière agréée par le

Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont la

liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à cent soixante-dix mille (170 000)

Francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initialc de validité des offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre, la CEDE(,- ou un

organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des

cautions dans le cadre des marchés publics, entraîner,1 le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de

sol'mission prodUIre, mais n’ayant aucun rapport avec ia consultation cor''-,îhée est considérée coinme

absente. La caution de soumission présentée par un sournissionr,aire au cc,LUS de la séance d’ouverlure

des plis est irrecevable.

10. Consultation la Dossier dt Appel dlOffres
Le dOSSIer physlque peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dans les services de la

Commune de ZINA. BP 204 kousseri. Email : commune.zina(?Üyahoo.fr Tcl : 670 58 95 83/6753205639

dès publication du présent avis.

11. Acqursrtion du Dossier d'Appel d'Offres

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune de ZÏNA, BP 204

kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent

avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 10 000 F (dix

mille francs) CFA, payabïe auprès de la Recette Municipal de ZINA ou au Trésor Public.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux

adresses sus IndIquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditionnée par le paiement des frdis d’achdt du DAO

12. Remise des offre\

-L'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels) devra

être déposée contre récépissé sous plis fermé7 à la Commune de Zina> au plus tard le

2..&.IEI..2026...... à J3han...heures, he„„ 1,,,1, ,t d,„„., p„.t„. 1, m,.ti.. ,t d„,,,, p..1,„ !,
nlention :
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REPUBLIQUE DU CAMERO liN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC aF CAtvïERC>ON
PeaceHWolk-FattleIËa ric!

REGION DE L'EXTREME-NORD FAR-NORTH REGION

DEPARTEMENT DU LOGONE Fl- CHARI LOGONE AND CHARI DIVISiON

COMMUNE DE ZINA ZINA COUNCIL

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D' APPEL D’OFFRES

N.o0331Ji:;JJ;\:V7131;:!711 iltJr 11:ËbÂ!!!!!WE.............
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA CONSTRUCTION D’UN (01) FORAGE ÉQUIPE

DE POMPE À MOTRÏCITÉ HUMAINE À L’EP DE MIS!)É bANS LA COMMUNE DE 2IINA,
DEPARTEMENT DU LOGONE ET C}IARI9 REGION DE L9EXTRIIME-NORD

1. Objet de l'Appel ,l'Offres
Dans le cadre du budget de l’Exercice 2026, le Maire de la Commune de Zina, Autorité Contractante,
lance en procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour la Construction d’un (01) forage
équipé de Pompe à Motricité Humaine à l’EP de Misdé dans la Commune de Zina, Département du
Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord.
2. Consistance des tlavaux

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres L''',-,prennent les opérations suivantes :
- 1 Etu 3es d’irrplantatian

Etudes géophysiques et hydrogéolog iques
- Installation de chantier
- f Construction des foracas

• [ Equipement du forage
- Analyse et traitement de l'eau ;

' f Développement et pompage d’essai ;
-f Aménagement de surface ;
- ’ Fourniture et pose des pompes

• Fourllilure d'un'' caisse à outils ;
MIse en service des ouvrages,

}088
3. Tranches/Allotissenr ent

Les travaux sont subdivisés en un seul Jot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de huit millions cinq cent

(8 500 000) Francs CFA T’FC.

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent

Appel d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de

l ’ oldlc de Scrvicc dc comnlerlcer lus prcstatiorrs.

6. Participation et origine
La participation au présent AIbpc! d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et

entreprises ou groupement d-entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le
domaine du bâtiment
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